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Rapport du Conseil de tutelle (A/2150) [suite] 
[Point 12*] 

AUDITION DES REPRESENTANTS DE LA MERU CITIZENS 

UNION (A/C.4/221, A/C.4/L.242, A/C.4/L.243, 
A/C.4/L.244, A/C.4/L.245) [suite] 

Sur £'invitation du President, M. Japhet et M. Seaton, 
representants de la M eru Citizens Union, prennent 
place a la table de la Commission. 

1. M. MAHMOUD (Egypte) rappelle que le repre­
sentant de la France a declare, au cours de la 290eme 
seance de la Commission, que !'adoption du projet de 
resolution des huit Puissances ( A/C.4/L.242) pourrait 
encourager certains elements subversifs. Le representant 
du Royaume-Uni a egalement confirme ce point de vue. 
M. Mahmoud a ete particulierement frappe de la simili­
tude complete entre !'expose presente par les petition­
naires ( 286eme seance) et le Livre blanc1 distribue 
par la delegation du Royaume-Uni. Tous Jes membres 
de la Commission ont reconnu que le representant de la 
tribu Meru a plaide sa cause avec beaucoup d'intelli­
gence et de moderation. La delegation de l'Egypte serait 
la derniere a admettre que des elements subversifs vien­
nent abuser du droit de petition reconnu par la Charte. 

2. Le representant de la Republique Dominicaine a 
declare a la 289eme seance qu'en sa qualite de mem~re 
du Conseil de tutelle, i1 ne pourrait accepter le proJet 
de resolution commun en discussion, parce que ce 
projet n'approuve pas la decision prise par le Conseil 
de tutelle a ce suj et ( resolution 468 (XI)). Il semble que 
le representant de la Republique Dominicaine ne tienne 
pas compte des relations qui unissent le Conseil de 
tutelle a l' Assemblee generale, en vertu notamment des 
Articles 85 et 87 de la Charte. En ce qui concerne la 
forme meme du projet de resolution, l'amendement de 
I'Inde ( A/C.4/L.244) devrait donner satisfaction au 
representant de la Republique Dominicaine. 

3. Les arguments que les representants de la France 
et du Canada ont formules a la 288eme seance pour 
justifier la mesure d'eviction prise par l'Autorite char-

* Numero affecte a la question clans l'ordre du jour de 
l' Assemblee generale. . . , 

1 The M eru Land Problem, White Paper, Leg1s!at1ve Council 
of Tanganyika, Government Printer, Dar-es-S.ilam, 1952. 
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gee de !'administration n'ont pas convaincu le repre­
sentant de l'Egypte. La notion d'expropriation pour 
cause d'utilite publique ne saurait s'appliquer au cas des 
Wa-Meru. En effet, cette tribu a ete expulsee_non _P0Ur 
faire place a des travaux d'utilite publique, ma1s umq?e­
ment pour servir certains interets prives. La delegation 
de l'Egypte votera en faveur de tout projet de resolution 
qui aura pour objet de sauvegarder,_ non s~ulem~nt les 
interets actuels de la tribu Meru, ma1s auss1 les b1ens et 
la tranquillite de toutes Jes autres tribus du Territoire 
a l'avenir. 

4. Au moment OU le continent africain s'eveille a 1!1 
conscience nationale et a la vie economique moderne, 11 
serait contraire a la sagesse de ne pas tenir compte des 
aspirations et des droits des peup,les autochtones .. 1;a 
delegation de l'Egypte est persuadee que l~s Autontes 
administrantes conscientes de cette situation, sauront 
preparer les p;uples dont elles o:it la char~e a s'.int~grer 
Jibrement clans la communaute des nations mdepen­
dantes. La delegation egyptienne n'entend infliger de 
blame a aucune delegation ni a aucun ?rgane des 
Nations Unies et son seul but est de consohder la con­
fiance que le~ peuples sous tutelle ont accordee a 
!'Organisation. 

5. M. Mahmoud propose de modifier le quatrieme con­
siderant du projet commun (A/C.4/L.24~) en sup­
primant les mots "afin de donner ces terres a des colo_ns 
europeens", et de remplacer, au para~r~phe ~ _du d1s­
positif, les mots "Desapprouve l'Aut~nte a~r13m1str_a~te 
d'avoir" par les mots "Regrette que 1 Autonte ad1:1-1ms; 
trante ait". La delecration de l'Egypte est prete a 
accepter l'amendement presente par la 1e!ega~ion de 
l'Inde, ainsi que la modification que Jes delegat10ns du 
Bresil, de l'Equateur et du Perou proposent d':1ppor.ter 
au paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution 
commun (A/C.4/L.243, par. 3). 

6. M. SCOTT (Nouvelle-Zelande) demande que le 
nom de la Nouvelle-Zelande soit ajoute a ceux des 
quatre Puissances qui ont presente l'amendement A/ 
C.4/L.245. Sa delegation ne peut accepter aucun para­
graphe du dispositif du projet de resolution commun. 

7. Il rend hommage aux representants des. pe_ti~ion­
naires, qui ont repondu avec beaucoup de d1gmte, de 
courtoisie et de competence aux questions des membres 

A/C.4/SR.291 
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de la Commission. Pour examiner la petition de la tribu 
Meru, il est indispensable de la replacer dans le cadre 
du probleme general de !'utilisation des terres dans le 
Territoire du Tanganyika. Les terres offertes aux Wa­
Meru sont susceptibles de remedier au surpeuplement 
de cette region et ant une plus grande valeur economique 
que celles dont ils ant ete evinces. La Nouvelle-Zelande 
a pris acte des assurances de 1' Autorite chargee de 
!'administration concernant la reparation des dommages 
subis par les Wa-Meru. 

8. Sa delegation juge regrettable que l'Autorite admi­
nistrante ait procede a !'eviction des Wa-Meru avant 
que les petitionnaires aient ete entendus par le Conseil 
de tutelle. Elle a !'impression que l' Autorite chargee de· 
!'administration a agi en !'occurrence avec une hate 
excessive. La Nouvelle-Zelande reconnait toutefois que 
la responsabilite de !'administration du Territoire ap­
partient au Gouvernement du Royaume-Uni. 

9. La N ouvelle-Zelande accepte la decision de I' Auto­
rite chargee de !'administration, suivant laquelle !'appli­
cation du principe de l'homogeneite des regions occupees 
par les differentes races etait equitable dans le cas en 
question, mais elle espere que le Gouvernement du 
Tanganyika, en etab!issant ses plans d'utilisation des 
terres, tiendra le plus grand compte du principe de la 
primaute des interets des autochtones. 

10. La decision du Gouvernement du Tanganyika, 
prise apres l'examen le plus approfondi du probleme, 
a ete approuvee par tous les membres europeens, 
indiens et africains du Conseil legislatif du Tanganyika. 
La Nouvelle-Zelande regrette done que certains 
membres de la Commission aient accuse l' Autorite 
chargee de !'administration de s'etre rendue coupable 
de discrimination raciale. 

11. M. Scott estime, comme le representant des Etats­
Unis, que la Quatrieme Commission ne saurait aboutir 
a une conclusion definitive si elle n'etudie pas de fac;on 
approfondie Jes plans d'utilisation des terres clans !'en­
semble du Tanganyika. L'organe competent pour pro­
ceder a une telle etude est le Conseil de tutelle. M. Scott 
demande au representant du Royaume-Uni de donner a 
la Commission !'assurance que son gouvernement envi­
sagera favorablement la possibilite de reserver une par­
tie de la region en question a la creation d'une ferme 
modele, ou Jes Meru et les autres tribus autochtones 
apprendront les methodes modernes d'elevage. II invite 
egalement les petitionnaires a faire comprendre au 
peuple de leur tribu la necessite de cooperer a !'execution 
des plans de developpement etablis par l'Autorite char­
gee de !'administration. Sans cette cooperation, les 
espoirs et les ambitions legitimes des Wa-Meru n'au­
raient guere de chance de se realiser. 

12. M. TRIANTAPHYLLAKOS (Grece) s'associe 
aux membres de la Commission qui ont exprime !'emo­
tion que leur inspirait la situation penible des Wa-Meru; 
il a ete tres impressionne par la fac;on digne dont les 
petitionnaires ont expose la question a la Commission. 
Le representant de la Grece est dispose a appuyer toute 
solution pratique qui permettrait de retablir les Wa­
Meru dans leurs droits; il votera done en faveur de 
l'amendement des cinq Puissances (A/C.4/L.245). II 
tient a preciser qu'en votant ainsi, i1 ne se prononcera 
pas sur la situation telle que l'Autorite chargee de 
l'administration l'a presentee, car sa delegation n'a pas 
eu le temps de se faire une opinion ace sujet. I1 suggere 

aux auteurs de cet amendement d'ajouter Ies mots "et 
la presente resolution", a la fin du paragraphe 3 du 
dispositif. 

13. M. ABOU KHADRA (Arabie saoudite) rappelle 
que certains representants ont fait observer que les 
auteurs du projet de resolution commun cherchaient a 
minimiser l'autorite du Conseil de tutelle et de l'Auto­
rite chargee de !'administration. Le representant de 
!'Arabie saoudite tient a faire observer qu'en vertu des 
pouvoirs qui lui sont conferes par la Charte, I'Assemblee 
generale est souveraine. II s'agit en !'occurrence de 
3.000 autochtones qui ont ete expulses des terres qu'ils 
occupaient pour faire place a quelques Europeens. La 
delegation de l' Arabie saoudite critique non seulement 
les moyens employes par 1' Autorite chargee de !'admi­
nistration, mais aussi le fait qu'elle n'ait pas juge bon 
de demander le consentement des interesses. 

14. II n'y a aucune raison de chercher a justifier les 
mesures prises par l'Autorite chargee de !'administra­
tion. Les exemples cites par Jes representants du 
Canada et des Pays-Bas ne s'appliquent pas au cas en 
question, car les mesures dont les Wa-Meru ont ete 
victimes ne peuvent etre considerees comme protegeant 
au mieux leurs interets. Le representant de la France 
a pretendu que 1a decision de l'Autorite chargee de 
!'administration etait parfaitement legale. II est evident 
que l'Autorite chargee de l'administration est tenue de 
respecter les obligations qu'elle a contractees en vertu 
de la Charte, mais cette consideration ne saurait etre 
invoquee dans le cas present. Le representant du 
Royaume-Uni a reproche aux auteurs du projet de reso­
lution commun de manquer de moderation. M. Abou 
Khadra peut Jui donner l'assurance que Jes delegations 
en question n'ont ete guidees que par leur conscience. 
15. Le representant de !'Arabie saoudite votera en 
faveur de l'amendement de l'Inde au paragraphe 2 du 
dispositif. Toutefois, il s'opposera a la suppression 
du quatrieme considerant, qui expose Jes faits de la 
cause; il votera egalement contre la suppression du 
paragraphe 1 du dispositif. II s'abstiendra !ors du 
vote sur le nouveau paragraphe 3 propose clans 
l'amendement du Bresil, de l'Equateur et du Perou, 
car ii prefere le texte initial. 
16. En ce qui concerne l'amendement des cinq Puis­
sances, M. Abou Khadra partage l'avis du representant 
du Guatemala et considere que !'adoption de cet amende­
ment irait a l'encontre du but meme du projet de 
resolution commun. II est convaincu que tous les 
membres de la Commission, y compris le representant 
du Royaume-Uni, estiment qu'il est de leur devoir 
d'adopter une attitude impartiale pour tenter de reparer 
!'injustice commise. Les auteurs du projet de resolution 
commun n'ont jamais pense que leur projet serait 
approuve par tous, mais ils ont la conviction qu'il 
recueillera !'approbation de l'opinion publique mon­
diale. M. Abou Khadra accepte les amendements pro­
poses par le representant de l'Egypte. 

17. M. AGUIRRE (Uruguay) declare que Jes con­
clusions auxquelles est arrivee la delegation de l'Uru­
guay different de celles qui sont a l'origine du projet 
de resolution commun et se rapprochent de la position 
que le Conseil de tutelle a prise clans sa resolution 468 
(XI). II rappelle que le Conseil a adopte cette resolution 
par 8 voix contre une, avec 2 abstentions, et que la seule 
voix contre a ete celle du representant de l'Union sovie-
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• ll 
tiqll:e · Ce representant avait !ui-meme propose un 

P;0Jet ~e resolution (T /L.287) analogue au pro jet de 

res_oluti~n <30;11m1:1n ,e~ cours d'examen (A/C.4/L.242), 

qui avait ete reJete a une tres forte majorite. Apres 

udn e~amen approfondi de la question le Conseil a 

dedommager les familles interessees, et invite l'Auto­

rite chargee de !'administration et les petitionnaires a 

fournir des renscignements complementaires sur la 

situation afin que 1' Assemblee generale pnisse se pro­

noncer en connaissance de cause. 
a opt 1 ' 1 · ' 

~ a re~o, ut10n 468 ( XI) par laquelle il regret ta it 

q~e 1 ~utonte chargee de !'administration ait juge 

~?essa1:e _de_ deplacer une fraction de la population 

. eru, 1;1v1ta1t 1' Autorite chargee de !'administration 

~a:e men31ger aucun effort pour porter remede aux 

d. d x subis par les, f~rnilles :.Ieru, a leur octroyer des 

e ommagements genereux et a Jes aider a se reinsta!ler 

~~- recorr.imandait a l'Autorite chargee de l'administratio~ 

d 11tensifier ~on effort cducatif et d'orienter l'activite 

e a population Meru dans des directions constructives. 

l8. Au suj~t du paragraphe 4 de la resolution adoptee 

far l~ ~on_seil, la delegation de l'Urnguav cstirne, comme 

C del_egahon de la Rcpublique Dominicaine que le 

1 
onseil d~ tutelle n'etait pas en mesure d'affi;mer que 

e plan d ensemble en cours d'execution etait avanta-

gem~ p_our_ la majorite des habitants autochtones. Cette 

{onsider~~10n est encore plus valable en ce qui concerne 

I Quatnem_e Co1~1missi~n, puis_qu'<;lle ne dispose pas 

avis techmques 1mparttaux qm Im permettent d'arri-
ver a 1 · , u:C cone us1ons sur lesquelles repose le projet de 

[,~olut1_01; comm_un; la Commission ne peut ni blamer 

1 
u,tonte_ chargee de l'administration ni desapprouver 

a resolutwn du Conseil de tutelle. 

l9. II ne faut pas perdre de vue que le deplacement 

d~s . ~~a-Men; a pu etre decide pour des raisons 

? uttltte_ ,Pubhque. L'expropriation moyennant une 
11;d_emn_1te prealable et equitable est prevue dans la 

l<;g1slat10n de presque tous Jes pays et ii serait aise de 

cite~ de~ cas OU elle a ete effectuee contre la volonte de 

parttcuhers ou de groupes de particuliers. II faut evi­

demm:nt reconnaitre que les autochtones et l'Autorite 

chargee de l'administration ne sont pas sur le meme 

pla?, et que rien ne garantit que les autochtones sont 

tr~ites Sur un pied d'egalite avec Jes autorites du Terri­

toir~, alors _que c'est le cas dans d'autres pays. Les 

Nat10!1? ~mes ont une tache importante a accomplir 

pour el;mmer ces differences et pour donner aux autoch­

tones l_assura~ce_ 9~e leur_s droits seront sauvegardes. 

Les r311sons d utihte pubhque constituent un facteur 

es_s,enhel en p~re_il cas. Mais il est evident que la Qua­

t~1eme Comm1ss10n, tout comme le Conseil de tutelle 

nest _pas en mesure de ~eterminer ce facteur, puisqu'ell; 

ne dispos~ pas des_ av1s techniques necessaires a cet 

effet. II lm est done impossible d'arriver aux conclusions 

sur lesquelles est fonde le projet de resolution commun. 

2~. L'am<;7:dement du Bresil, de l'Equateur et du 

Perou ameli?re quelque peu le projet de resolution 

commu?, 11_1a1s la delegation de l'Uruguay ne le trouve 

pas satisfa1sant, car on ne peut pas inviter l' Autorite 

chargee de l'administration a restituer tmmediatement 

a la trib_u 1'4"eru les terres dont elle a ete expulsee, avant 

de sav01r s1 les mesures prises sont dues ou non a des 

raisons d'utilite publique. De meme, l'amendement des 

cinq Puissances n'est pas entierement satisfaisant. La 

dele~ation de l'Uruguay aimerait que la Commission y 

exp~1me ~e ~eg1;et 51ue l'Autorite chargee de l'adminis­

tratrnn a1t Juge necessaire de deplacer les Wa-Meru 

insiste sur la necessite de ne menager aucun effort pou; 

• Voir Proces-verbaux officiels du Conseil de tutelle onzieme 
session, 452eme seance. ' 

21. En terminant, l\L Aguirre fait obsen·er que les 

petitionnaires, meme s'ils n'obtiennent pas entiere satis­

faction, devront au moins reconnaitre que d'enonnes 

progres ont cte accomplis dermis !'administration alle­

mande, pnisq11'ils ont pu venir an Siege de l'Organisa­

tion des Xations Unies exposer leurs vues en toute 

liberte. Ils peuvent etre certains quc rien n'empechera 

!'Organisation de suivre la voie qu'elle s'est tracee pour 

:ittcinclre ses objectifs. 

22. 11. GAJEWSKI (Pologne) declare que sa de!e, 
~ation votera contre Jes amendements contenus dans le~ 
0locuments A/C.4/L.243 et A/C.4/L.244, car le texte 

initial sur lequel porte ces amendements lui semble 

vreferable. II estime en effet qu'on doit maintenir le 

1uatriemc considerant, qui expose la situation tragiquc. 

des Wa-l\Ieru. 11 pense egalement que le projet de 

resolution doit desapprouver Jes mesures brutales prises 

par l'Autorite chargee de !'administration, ainsi que la 

resolution 468 (XI) du Conseil de tutelle, qui ne pre• 

voit pas une solntion equitable du probleme. II pre­

fere le paragraphe 3 initial du dispositif au nouveau 

paragraphe propose par le Bresil, l'Equateur et le 

Perou, parce qu'il est redige en termes plus directs· 

et demande que les \Va-Meru soient retablis clans leurs 

droits. En ce qui concerne l'amendement de l'Inde, i1 

estime qu'il vaut mieux exprimer la desapprobation 

que le regret. 

23. Quant a l'amendement des cinq Puissances (A/ 
C.4/L.245), il est impossible a la delegation de la 

Pologne de l'approuver, car il n'est pas conforme a 
l'attitude qu'elle a adoptee. Cet amendement omet de 

mentionner la seule solution equitable, c'est-a-dire la 

restitution immediate aux \Va-Meru des terres qui leur 

ont ete enlevees. La delegation de la Pologne votera en 

faveur du projet de resolution commun, meme si Jes 

amendements contenus dans les documents A/C.4/ 

L.243 et A/C.4/L.244 sont adoptes, mais elle tient a 

preciser qu'elle prefere le texte initial. 

24. M. DE MARCHENA (Republique Dominicaine) 

declare qu'il votera contre le projet de resolution com­

mun. II desire signaler en passant qu'il lui est difficile 

de croire a la sincerite des sentiments exprimes par le 

representant de !'Union sovietique a l'egard des Wa­

Meru, etant donne que personne n'ignore ce qui se 

passe derriere le rideau de fer. La delegation de la 

Republique Dominicaine votera en faveur des para­

graphes 1 et 2 de l'amendement du Bresil, de l'Equateur 

et du Perou, qui prevoient la suppression de paragraphes 

au sujet desquels elle a formule des objections. Elle 

s'abstiendra lors du vote sur le paragraphe 3 de cet 

amendement parce que les dispositions qu'il contient 

figurent deja clans la resolution 468 (XI) du Conseil 

de tutelle. Elle votera egalement contre l'amendement de 

l'Inde, mais elle votera en faveur de l'amendement des 

cinq Puissances. M. de Marchena rappelle qu'il a deja 

signale a la Commission la necessite de parvenir a une 

comprehension parfaite des divers elements de la situa­

tion, compte tenu de la position de 1' Autorite chargee 

~e l'ac_lministration et des faits exposes par les peti­
t10nna1res. 
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Par 25 voix contre 24, avec 3 abstentions, cette pro­
position est rejetee. 

54. Le PRESIDENT rappelle que les .auteurs du 
projet de resolution commun ont accepte l'amendement 
verbal de la delegation egyptienne tendant a supprimer, a la fin du quatrieme considerant, les mots "afin de 
donner ces terres a des colons europeens". Il met aux 
voix le quatrieme consider-ant (A/C.4/L.242) ainsi modifie. 

55. M. GAJEWSKI (Pologne) dernande qu'il soit procede au vote par appel nominal. 
Il est procede au vote par appel nominal. 
L'appel commence par la Nouvelle-Zelande, dont le 

noni est tire au sort par le President. 
Va.tent pour: Pakistan, Philippines, Pologne, Arabie 

saoudite, Syrie, Thailande, Republique socialiste sovie­
tique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovietiques, Yemen, Yougoslavie, Afghanistan, Bolivie, 
Birmanie, Republique socialiste sovietique de Bielorus­
sie, Chili, Chine, Tchecoslovaquie, Egypte, Salvador, Ethiopie, Guatemala, Haiti, Inde, Indonesie, Iran, Irak, 
Liban, Liberia, Mexique. 

Votent contre: Nouvelle-Zelande, Norvege, Perou, 
Suede, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni de Grande­Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, 
Uruguay, Australie, Belgique, Canada, Danemark, Re­publique Dominicaine, France, Grece, Luxembourg, Pays-Bas. 

S' abstiennent: Venezuela, Argentine, Bresil, Colom­
bie, Equateur, Honduras, Israel. 

Par 29 voix contre 17, avec 7 abstentions, ce con­
siderant est adopte. 

56. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 2 de l'amendement des cinq Puissances ( A/C.4/L.245), tendant a remplacer les paragraphes 1 a 6 du dispositif 
du projet de resolution commun par trois nouveaux 
paragraphes. 

57. M. GAJEWSKI (Pologne) demande qu'il soit procede au vote par appel nominal. 
ll est procede au vote par appel nominal. 
L'appel commence par la France, dont le nom est tire 

au sort par le President. 
Votent pour: France, Grece, Israel, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, Suede, Union Sud-Africaine, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, Aus­

tralie, Belgique, Canada, Colombie, Danemark, Repu­
blique Dominicaine. 

Votent contre: Guatemala, Haiti, Honduras, Inde, 
Indonesie, Iran, Irak, Liban, Liberia, Mexique, Pakis­tan, Philippines, Pologne, Arabie saoudite, Syrie, Re­publique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela, Yemen, Y ougoslavie, Afghanistan, Argentine, Bolivie, Bresil, 
Birmanie, Republique socialiste sovietique de Bielorus­sie, Chili, Tchecoslovaquie, Equateur, Egypte, Salvador. 

S'abstiennent: Perou, Thailande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Chine, Ethiopie. 
Par 31 voi.r contre 17, avec 5 abstentions, ce para­

graphe est rejete. 

58 M CALERO RODRIGUES (Bresil), appuye 
pa~ M. PONCE YEPEZ (Equateur) et M; SALAZA! 
(Perou), declare que le paragraphe 2 de I ,amendeme presente par sa delegation et celles de 1 Eq~a!e_ur et 
du Perou visait a SllIJPrimer le paragraphe 2 m1t1al. ~n 

· d d" t1f meme temps que le paragraphe premier u 1s~o51 
du projet de resolution. Or, les auteurs du proJet de 
resolution commun ayant accepte de remplacer .c~ pa;a­
graphe 2 initial par le texte propose par la del~gat!0? de l'Inde (A/C.4/L.244), l'amendement des trots dele­
gations ne devrait plus porter que sur le paragraphe 
premier du dispositif. 

59. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 2 
modifie de l'amendement presente par le Bz:esil, l'E_qua­teur et le Perou (A/C.4/L.243) tendant _a supp;tmer le paragraphe premier du dispositif du proJet de resolu­
tion commun. 

60. M. GAJEWSKI (Pologne) demande qu'il soit 
precede au vote par appel nominal. 

ll est procede au vote par appel nominal. 
L'appel commence par la Syrie, dont le nom est tire 

au sort par le President. 
Votent pour: Tha1lande Union Sud-Africaine, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande. du 
Nord, aEtts-Unis d'Amerique, Urugu~y, Argent11:e, Australie, Belgique, Bresil, Canada, Chme, Colombte, Danemark Republique Dominicaine, Equateur, France, 
Grece, Ho~1duras, Incle, Indonesie, Israel, 1;uxemb0 \

1rg, Pays-Bas, N ouvelle-Zelande, N orvege, Perou, Suede. 
Votent contre: Republique socialis!e . sovietiq_~e 

d'Ukraine, Union des Republiques. soc1ahste.s. sov1f;­tiques, Yemen, Y ougoslavie, Afghamstan, _Bohv1e,, Re­
publique socialiste sovietique de Bi~l.oruss1e, Tch1;cos­lovaquie, Salvador, Guatemala, Haiti: Iran, ~exique, 
Pakistan, Philippines, Pologne, Arabie saoud1te. 

S'abstiennent: Venezuela, Birrnanie, Chili, Egypte, 
Ethiopie, Irak, Liban, Liberia. 

Par 27 voi.r contre 17, avec 8 abstentions, le para­
graphe est adopte. 

61. Le PRESIDENT met aux voix l'amendemen: de 
l'Inde (A/C.4/L.244) dont ~e texte . a rernplace. le paragraphe 2 initial du disposit1£ du proJet de resolution 
commun. 

62. M. GAJEWSKI (Pologn:) demande qu'il soit 
procede au vote par appel nommal. 

Il est procede au vote par appel nominal. 
L' appel conimence par le~ Philippines, dont le nom 

est tire au sort par le Pres1dent. 
V otent pour: Philippines, Pologne, J\rabie s~oudite, 

Republique socialiste sovietique d'Ukratne, Umo1,1 des 
Republiques socialistes sovietiqu_es_, Ve~ezuel~, Yef1;1e:, 
Yougoslavie, Afghanistan, Bol~y1e, B~rman~e! Rep e­blique socialiste sovietique de B1eloruss1e, Ch1lt, Ch1

1__1 _, 
Tchecoslovaquie, Egypte, Salv~dor, G_u~t~mala, ~al~, Incle, Indonesie, Iran, Irak, L1ban, L1bena, Mex1qu , 
Pakistan. 

Votent contre: Suede, Thailande, Union S~d-Afri­
caine, Royaume-Uni de G~a1,1de-Bretagne et d Irla:ide du Nord Etats-Unis d'Amenque, Uruguay, Argen!me, 
Australi;, Belgique, Bresil, Danemark, Republtque 
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Dominicaine, Equateur, France, Grece, Luxembourg, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, Perou. 

S' abstienncnt: Canada, Colombie, Ethiopie, Hondu­
ras, Israel. 

Par 27 voix contrc 20, avec 5 abstentions, l'amende­
ment de l'lnde est adopte comme paragraphe 2 du 
dispositif. 

63. l\1. TAJIBNAPIS (Indonesie) declare au nom 
des autcurs du prnjct de resolution commun qu'ils ont 
accepte le paragraphe 3 de l'amendement presente par 
le Bresil, l'Equateur et le Perou (A/C.4/L.243), tend~nt 
a remplacer le p:i.ragraphe 3 du dispositif de leur proJet 
de resolution. 

64. M. PIG~O:::( (France) demande que le nouveau 
texte du paragraphe 3, tel qu'il figure clans l'amendement 
des trois Puissances (A/C.4/L.243), fasse l'objet de 
deux votes distincts, la premiere partie s'arretant apres 
les mots "dont ils ont ete expulses". 

65. Le PRESIDE~T met aux voix la premiere partie 
du paragraphe 3 nouveau tel qu'il figure clans le docu­
ment A/C.4/L.243, jusqu'aux mots "dont ils ont ete 
expulses". 

66. M. GAJEWSKI (Pologne) demande qu'il soit 
procede au vote par appel nominal. 

ll est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Nouvelle-Zelande, dont le 
nom est tire au sort par le President. 

Votent pour: Pakistan, Perou, Philippines, Pologne, 
Arabie saoudite, Tha'ilande, Republique socialiste sovie­
tique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Afghanis­
tan, Argentine, Bolivie, Bresil, Birmanie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Chili, Chine, Tche­
coslovaquie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, 
Guatemala, Haiti, Honduras, Incle, Indonesie, Iran, 
Irak, Liban, Liberia, Mexique. 

Vo tent contre: N ouvelle-Zelande, N orvege, Suede, 
Union Sud-Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bre­
tagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, 
Uruguay, Australie, Belgique, Canada, Colombie, Dane­
mark, France, Luxembourg, Pays-Bas. 

S'abstiennent: Republique Dominicaine, Grece, Israel. 

Par 34 voix contre 15, avec 3 abstentions, la premiere 
partie du nouveau paragraphe 3 du dispositif est 
adoptee. 

67. Le PRESIDENT met aux voix la <leuxieme partie 
du paragraphe 3 nouveau du dispositif, commen~ant 
par les mots "a les dedommager". 

68. M. GAJEWSKI (Pologne) demande qu'il soit 
procede au vote par appel nominal. 

II est procede ai, vote par appel nominal. 

L'appel commence par l'Australie, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Bolivie, Bresil, Birmanie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Chili, Chine, 
Tchecoslovaquie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, 
France, Grece, Guatemala, Haiti, Honduras, Inde, 
Indonesie, Iran, Irak, Israel, Liban, Liberia, Mexique, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, Pakistan, Perou, 

Philippines, Pologne, Arabie saoudite, Suede, Thailande, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Etats-Unis d'Ame­
rique, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, 
Afghanistan, Argentine. 

Votent contre: Australie, Canada, Colombie. 

S'abstiennent: Belgique, Danemark, Republique Do­
minicaine, Luxembourg, Union Sud-Africaine, 
Royaume-Uni de Grande-Brctagne et d'Irlande du 
Nord. 

Par 43 voi~ contre 3, avec 6 abstentions, la deu.rieme 
partie du nouveau paragraphe 3 du dispositif est adoptee. 

69. ?-.1. FOURIE (Union Sud-Africaine) explique 
que sa delegation s'est abstenue parce qu'elle a con­
fiance clans Jes intentions de l'Autorite administrante. 

70. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) declare que 5a 
delegation s'est abstenue pour la meme raison. 

71. M. RYCKMANS (Belgique) s'est abstenu pour 
cette meme raison; de plus il a estime que la resolution 
pertinente du Conseil de tutelle tenait suffisamment 
compte de la preoccupation exprimee clans le texte qui 
vient d'etre adopte. 

72. l\f. LANNUNG (Danemark) declare que sa dele• 
gation s'est abstenue, elle aussi, pour Ies raisons qui 
viennent d'etre exprimees par Jes orateurs precedents. 

73. M. FORSYTH (Australie) precise que sa dele­
gation n'a nullement eu !'intention, en votant contre le 
texte qui vient d'etre adopte, de refuser a la tribu des 
\,Va-Meru la juste compensation qui leur revient. Elle a 
estime toutefois que la resolution du Conseil de tutelle 
etait suffisante pour assurer cette compensation. 

74. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 4 
du dispositif du projet de resolution commun (A/ 
C.4/L.242). 

75. M. GAJEWSKI (Pologne) demande qu'il soit 
procede au vote par appel nominal. 

Il est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Panama, dont le nom est 
tire aii sort par le President. 

Votent pour: Perou, Philippines, Pologne, Arabie 
saoudite, Thailande, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovie­
tiques, Etats-Unis d'Arnerique, Venezuela, Yemen, 
Yougoslavie, Afghanistan, Argentine, Bolivie, Bresil, 
Birmanie, Republique socialiste sovietique de Bielorus­
sie, Chili, Chine, Tchecoslovaquie, Danemark, Equateur, 
Egypte, Salvador, Ethiopie, Guatemala, Haiti, Hon­
duras, Incle, Indonesie, Iran, Irak, Liban, Liberia, 
Mexique, Pakistan. 

Votent contre: Suede, Union Sud-Africaine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Australie, Belgique, Canada, Colombie, France, 
Luxembourg, Pays-Bas, Norvege. 

S'abstiennent: Uruguay, Republique Dominicaine, 
Grece, Israel, N ouvelle-Zelande. 

Par 36 voi.x contre 11, avec 5 abstentions, ce para­
graphe est adopte. 

76. M. RYCKMANS (Belgique) explique que 5a 

delegation a vote contre le paragraphe 4, parce que le 
texte frarn;ais de ce paragraphe contient le mot "habi~ 
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25. M. PIGNON (France) declare qu'il votera en 
faveur de l'amendement contenu clans le document 
A/C.4/L.245; cet amendement est le seul texte qui 
presente un point de vue ·equitable et raisonnable. 

26. 11 propose cependant aux auteurs de cet amende­
ment de modifier comme suit le paragraphe 2 du 
nouveau dispositif: "Demande au Conseil de tutelle 
d'inviter J'Autorite chargee de !'administration ... " 
II fait observer en effet que la suggestion contenue 
dans ce paragraphe devrait etre normalement transmise 
a l'Autorite administrante par l'intermediaire du Conseil 
de tutelle. 

27. M. Pignon tient en outre a preciser, a I'intention 
du representant de l'Egypte, qu'il n'a pas dit que le 
projet de resolution des huit Puissances encouragerait 
Jes elements subversifs; il a <lit que seuls des elements 
subversifs pourraient se rejouir des resnltats qu'aurait 
un tel projet de resolution. tf. Pignon n'a jamais pre­
tendu que Jes Wa-Meru etaient subversifs. 

28. M. LANNUNG ( Danernark) a ete frappe de la 
<lignite et de la moderation dont le representant des 
petitionnaircs a fait p1 euve clans son expose et dans 
ses reponses aux membres de Ja Commission. La ques­
tion est tres complexe et il est indispensable de !'exa­
miner clans le cadre du plan de reforme fonciere et 
de developpement economique du Territoire. Elle met 
.en jeu des elements qui relevent directement de rela­
tions de personnes. La delegation du Danemark ne 
croit pas que "l'action directc" aboutisse necessairement 
aux resultats escomptes. II arrive tres souvent au con­
traire qu'elle aggrave la situation. 

29. On a reproche a l'Autorite chargee de !'adminis­
tration et au Conseil de tutelle de ne pas avoir traite 
le probleme avec tout le scrieux qu'il meritait. M. Lan­
nung pense que ces reproches ne sont pas justifies. 
II lui est done impossible d'accepter le quatrieme con­
siderant et le dispositif du projet de resolution commun, 
qui contiennent des affirmations trop generales et une 
condamnation sommaire. La delegation du Danemark 
estime que la question devrait etre resolue sur place 
par les parties en cause. L'Assemblee generale devrait 
se borner a creer !'atmosphere favorable a ce reglement. 
Tel est precisement le but du paragraphe 1 du nouveau 
dispositif propose clans I'amendement des cinq Puis­
sances. Le paragraphe 2 de ce dispositif est egalement 
opportun en ce qu'il invite l' Autorite chargee de !'admi­
nistration a rechercher s'il est possible d'etablir une 
station experimentale clans la region en question ou 
!'on formerait Jes Wa-Meru aux methodes modernes 
d'elevage. Dans le paragraphe 3, I' Assemblee gene­
rale exprime la sollicitude qu'elle eprouve a l'egard 
des Wa-Meru; ce paragraphe leur donne !'assurance 
que le Conseil de tutelle continuera a etudier avec 
soin la question et qu'un rapport sera presente a la 
prochaine session de l'Assemblee generale. M. Lannung 
est convaincu que l'amendement des cinq Puissances 
offre le meilleur moyen d'aboutir a une solution satis­
faisante. 

30. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) declare que sa 
delegation n'a pas encore rec;u d'instructions de son 
gouvernement au sujet de l'amendement des cinq Puis­
sances, mais qu'elle l'examinerait dans !'esprit clans 
1equel ii a ete presente. Le Gouvernement du Royaume­
Uni et le Gouvernement du Tanganyika nc manqueront 

pas d'etudier soigneusement la disposition contenue 
clans le oaragraphe 2 du dispositif de cet amendement, 
s'il est adopte. 

31. M. :'.\fIKAOUI (Liban) s'aosocie aux m~mbres 
cle la Com:nission qui ont cxprime leur _syr.npath1e a:1x 
\Va-Meru. Sa delegation approuve er: pnnc1pe le pro;et 
de resolution commun, mais elle est1me que l'amende­
ment de l'Inde, lcs amendemcnts oraux de l'Egypte et 
certains de, a111encle111('11ts du Bresil, de J'Equatenr et 
du Perou ( A/C.4/L.243) amelioreraient nettement la 
forme du projet de resolution. Elle voter_a 1onc pour 
les amendcments de !'Incle et de I'Eg-ypte. ams1 qt;e_pour 
Jes paragraphes 2 et 3 de I'amcndement du Bres1l, de 
l'Equateur et du Perou, etant entendn qt~e le parag~aphe 
2 du dispos;tif du projet commun scra;t remplace par 
l'amendemer.t de !'Incle. 
32. Par centre. elle s'opposera au paragraph~ 1 de 
l'amer.dement de ces trois Puissances, tendant a sup­
primer le quat;-ieme considerant du pro jet commi:n; 
elle votcra ecr;:dement contre l'amendement des cmq 
Puissances. "' 

33. M. TA TIB~APIS (Indonesie) dec~are d'abodrd 
que sa delegation ne peut accepter l'amendemen! CS 
cinq Puissances, parce qu'il ne per11;et p~s d'attemdre 
le but rec!-ierche par le projet de resolution_ commun, 
c'est-a-dire la restitution des terres de la tnbu Meru. 
34. La delegation de J'Indonesie votera egalemet?t 
centre le premier paragraphe de l'amendement du B_re­
sil, de l'Equateur et du Perou et con~re la suppress10n 
du paragraphe 2 du dispositif du pro;et commun, pro­
posee clans le paragraphe 2 de ce meme amendement. 
35. Par contre, elle votera pour le premier amen~e­
ment de l'Egypte, tendant a supprimer le dern~er 
membre de phrase du quatrieme considerant du pro;et 
commun; elle votera egalement pour le second amende­
ment de l'Egypte, qui tend a m?difier le debu! du para­
graphe 1 du dispositif _du, proJet commun, s1 ce para­
graphe n'est pas suppnme. 

36. M. EGUIZABAL (Salvador) annonce, quc sa 
delegation votera pour le paragraphe 3 de, 1 amende­
ment du Bresil, de l'Equateur et du Peron, pour 
l'amendement de !'Incle et pour Jes amendements oraux 
de I'Egypte. Elle ne peut accepte~ _J'~rn,en~,ement ?es 
cinq Puissances, puisqu'elle a parttc1pe a I elaboration 
du projet commun. 
37. La delegation du Salvador ,ne de~i:e pas ,faire 
obstacle aux mesures prises par 1 Autonte chargee de 
l'administration du Tanganyika ou par tou!e autre 
Autorite administrante lorsque ces mesures repondent 
aux interets des autochtones, mais elle s'opp?sera tou­
iours a la violence et aux decisions arbitra1res. C'est 
;n vertu de ce principe que la deleg~tion du ?alva1or 
s'est associee aux auteurs du pro;et de resolution 
commun. 

38. Mme SKOTTSBERG-AHMAN (Suede), par­
lant egalement au nom des delegations_ du Ca?<:da,. de 
la Norveae et des Pavs-Bas, remerc1e la delegation 
de la N o;vdle-Zelande 'de s'etre associee a la presenta­
tion de l'amendement contenu clans le document A/ 
C.4/L.245. 
39. D'autre part, elie annonce que les auteurs de ,cet 
amendernent acceptent I'amendement oral de la Grece 
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tendant a ajouter, a la fin du paragraphe 3 du dispositif, 
les mots "et Ja presente resolution". Ils acceptent en 
outre I'amendement oral de la France tendant a ce que 
le debut du paragraphe 2 dn projet de dispositif se lise 
(0mme suit: "Demande au Conseil de tutelle d'inviter 
l'Autorite administrante ... ". 

40. M. MENDOZA (Guatemala) declare que, clans 
un esprit de conciliation, sa delegation, ainsi que la 
delegation d'Haiti, accepte Jes deux amendements oraux 
de l'Egypte, l'amendement de l'Inde et le paragraphe 
3 de l'amendement du Bresil, de l'Equateur et du 
Perou. 

41. Le PRESIDENT rappelle qu'a la 290eme seance 
les delegations du Guatemala et de la RSS de Bielo­
russie ont demande s'il fallait considerer la proposition 
du Canada, de la N orvege, des Pays-Bas et de la 
Suede ( A/C.4/L.245), comme un amendement au 
projet de resolution commun. Il fait observer que l'ar­
ticle 129 du reglement interieur de I' Assemblee gene­
rale s'applique en l'occurrence et ii cite Jes dispositions 
de cet article. 

42. Apres un echange de vues auquel prennent part 
le PRESIDENT, M. MENDOZA (Guatemala), M. 
RYCKMANS (Belgique) et M. ?\IC IKNIS (Ca­
nada), sur le point de savoir si la definition de la nature 
d'une proposition doit faire l'objet d'une decision presi­
dentielle ou d'un vote de la Commission, le PRESI­
DENT suggere de considerer la proposition des cinq 
Puissances comme un amendement et de la mettre aux 
voix sous cette forme pour accelerer la procedure. 

ll en est ainsi decide. 

43. M. MENDOZA (Guatemala) desapprouve le 
procede qui consiste a soumettre des propositions nou­
velles sous forme d'amendements pour avoir le privilege 
de la priorite de vote. 

44. M. PEON DEL VALLE (Mexique) se demande 
s'il convient de voter des a present sur l'amendement 
des cinq Puissances, qui n'a ete presente que le matin 
meme. II rappelle a ce sujet les dispositions de l'article 
119 du reglement interieur de l'Assemblee generale. 

45. Le PRESIDENT reconnait que si l'on appliquait 
rigoureusement !'article 119, il y aurait lieu d'ajourner 
le vote sur certains amendements ecrits et oraux; ce­
pendant, Jes membres de la Commission sont tous au 
courant de la question et il ne semble pas y avoir 
d'inconvenient a ce que la Commission passe au vote 
sans autre delai. I! appartient evidemment aux membres 
de la Commission de proposer formellement, s'ils le 
desirent, l'ajournement du vote. 

46. M. SCOTT (Nouvelle-Zelande) croit qu'il y 
aurait interet a ce que la Commission se prononce en 
pleine connaissance de cause. II propose done formel!e­
ment d'ajourner le debat a la seance suivante, comme le 
prevoit !'article 115 du reglement interieur. 

47. M. DE MARCHENA (Republique Dominicaine) 
s'oppose a la proposition d'ajournement. En effet, la 
question a ete suffisamment debattue et les membres 
de la Commission connaissent parfaitement la portee 
des diverses propositions en presence. 

48. M. CHEIKINE (,Republique socialiste sov1e­
tique de Bielorussie) s'oppose egalement a la proposi­
tion d'ajournement. 

49. M. N. RIFAI (Syrie) appuie la proposition de 
la N ouvelle-Zelande; ii estime en effet que la Commis­
sion sera mieux en mesure de se prononcer a la seance 
suivante. 

Par 28 voi.i- contre 6, avec 15 abstentions, la propo­
sition d'afourncmcnt est rejctec. 

50. Le PRESIDENT met alors aux voix les trois 
premiers considerants du projet de resolution commun 
(A/C.4/L.242). 

51. l\L GAJEWSKI (Pologne) demande qu'il soit 
procede au vote par appel nominal. 

ll est procede au vote par appel no-minal. 

L'appel commence par la Norvege, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Norvege, Pakistan, Perou, Philippines, 
Po]oQ'Tie Arabie saoudite, Suede, Syrie, Thailande, 
Rep;blique socialiste so.vietigue d'Uk_ra~ne, Uni??. Sud­
Africaine, Union des Republiques sociahstes sov1ettqu:s, 
Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, Yemen,_ Yougosl~v~e, 
Af<Yhanistan, Aro-entine, Australie, Belgique, Boliv1e, 
Brlsi!, Birmanie, Republique socialiste s?vietiq~e de Bie­
lorussie Canada, Chile, Chine, Colomb1e, Tchecoslova­
quie, Danemark, Republique Dominicaine, Equateur, 
Egypte, Salvador, Ethiopie, Fr~i:ce, Grece, Guatema)~, 
Haiti, Honduras, Incle, Indones1e, Ir~n, Irak, Israel, 
Liban, Liberia, Luxembourg, Mex1que, Pays-Bas, 
N ouvelle-Zelande. 

S'absticnt: le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Par 15 voix contre :.:cro, a-z:cc unc abstention, ccs con­
sidcrants sont adoptes. 

52. Le PRESIDENT signale que le paragraphe pre­
mier de l'amendement presente par le Bresil, l'Equat~ur 
et le Perou (A/C.4/L.243) et le paragraphe premier 
de !'amendement des cinq Puis~ances (A/C.YL.245) 
tendent, l'un et l'autre, a suppnmer le quatneme con­
siderant c:u projet de resolution co1:1mun (A/~_.4/ 
L.242). Le President met done aux v01x la propos1t10n 
tendant a supprimer le quatrieme considerant. 

53. M. GAJEWSKI (Pologne) demande qu'il soit 
procede au vote par appel nominal. 

ll est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Lu.rembourg, dont le nom 
est tire au sort par le President. 

Votent pour: Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zc­
lande Norvege Perou Suede, Union Sud-Africaine, 
Roya~me-Uni de Gra~de-Bretagne et d'Irlande . du 
Nord Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, Argentme, 
Aust;alie, Belgique, Bresil, Canada, Chine, Colombie, 
Danemark, Republique Dominicaine, Equateur, France, 
Grece, Honduras, Israel. 

Votent contre: Mexique, Pakista,n, P~ilippine~, ~o­
logne, Arabie saoudite, Syrie, Repubhque so~1~ltste 
sovietique d'Ukraine, Union des Republiques soc1ahstes 
sovietiques, Yemen, Y ougoslavie, Afghanistan, ~olivie, 
Birmanie, Republique socialiste sovietique de B1elorus­
sie, Tchecoslovaquie, Egypte, Salvador, G;1~t~mala. 
Haiti, Incle, Indonesie, Iran, Irak, Liban, Liberia. 

S' abstiennent: Thailande, Chili, Ethiopie. 
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tants"; elle aurait prefere l'equivalent du mot "pobla­
ciones" contenu clans le texte espagnol. 

77. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 5 
du dispositif du projet de resolution commun (A/ 
C.4 /L.242). 

Par 40 voix contre zero, avec 11 abstentions, ce 
paragraphe est adopte. 

78. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 6 
du dispositif du projet de resolution commun (A/ 
C.4/L.242). 

Par 38 voix contre une, avec 11 abstentions, ce para­
graphe est adopte. 

79. M. SCOTT ( N ouvelle-Zelande) declare que sa 
delegation a vote contre le paragraphe 6 parce qu'elle 
ne peut appuyer !'ensemble du projet de resolution et 
qu'elle n'estime pas que I' Autorite administrante doive 
~rendre de mesures pour mettre en ceuvre cette resolu­
tion. 

80. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du 
projet de resolution commun (A/C.4/L.242) modifie. 

81. M. GAJEWSKI (Pologne) demande qu'il soit 
procede au vote par appel nominal. 

ll est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Luxembourg, dont le nom 
est tire au sort par le President. 

Votent pour: Mexique, Pakistan, Philippines, Po­
logne, Arabie saoudite, Republique socialiste sovietique 
d_'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovie­
tiques, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Afghanistan, 
Argentine, Bolivie, Bresil, Birmanie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Chili, Chine, Tche-
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coslovaquie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, 
Guatemala, Haiti, Honduras, Inde, Indonesie, Iran, 
Irak, Liban, Liberia. 

Votent contre: Luxembourg, Pays-Bas, No~ve_lle­
Zelancle, Norvege, Suede, Union Sud-Afncatne, 
Royaume-Uni de Grandc-Bretagne et d'Irlande ?u 
Nord, Etats-Unis cl'Amerique, Uruguay, Austrahe, 
Belgique, Canada, Colombie, Dancrnark, Republique 
Dominicaine, France, Grecc. 

S' abstiennent: Perou, Thailande, Israel. 
Par 32 voix contre 17, avec 3 abstentions, le projet 

de resolution ntodifie est adopte. 

82. M. ARAOZ (Bolivie), expliquant le vote de sa 
delegation, declare qu'en appuyant le projet de resolu­
tion commun, son gouvernement a surtout entendu 
assurer le retour des terres en question a leurs legitimes 
proprietaires. Les expropriations ne devraient etre 
permises que clans l'inten~t public, c'est-a-dire clans 
l'interet des populations directement en cause. C'est 
dans cet esprit notamment que la delegation de la Bo­
livie s'est prononcee en faveur du quatrieme considerant 
et du premier paragraphe initial du dispositif. 

83. M. CHEIKINE (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) precise que, tout en ayant vote pour le 
projet de resolution commun tel qu'il a ete modifie,. sa 
delegation aurait prefere le texte original de ce proJet. 

84. M. JAPHET (Meru Citizens Union) dit combien 
il a ete sensible a la courtoisie avec laquelle les membres 
de la Commission ont ecoute les representants des Wa­
Meru. Grace a la tache qu'elle vient d'accomplir, la 
Quatrieme Commission s'est acquis des droits a la 
gratitude de tous les habitants du Tanganyika. 

La seance est levee a 18 h. 50. 
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